
Bilan des activités de la saison 2011 
et Objectifs 2012. 

 
 

Déversements  
 
 

Truites AEC : 
 
 

Rivière Orbiel : 175 kg payés par la Fédération et 25 kg par l’AAPPMA répartis en 
4 déversements de 50 kg chacun les : 
- 11 mars  
- 01 avril 
- 15 avril 
- 22 avril (ce déversement été initialement prévu le 18 mars mais avait 

dû être reporté à cause d’une crue importante de l’Orbiel). 
 
 

Lac Espace Loisirs René Coll : 19 déversements échelonnés du 24 janvier au 09 
décembre soit  1470 kg de truites AEC. 

 
 
 

Carpes et goujons : 
 
 

10 kg de carpes (2 étés) et 40 kg de goujons (environ 4000 alevins) ont été 
déversés dans le lac le 16 février 2011.  
 
 
Sandres :  
 
 
 Le 29 novembre, 45 sandres  de 20 – 25 cm, ont regagnés les eaux du fleuve 
Aude (dotation Fédérale 215 euros). 

 
 

Animations et activités 2011 : 
 
 
Concours : 
 
 
Challenge Intermarché : dimanche 19 juin   
 
 60 participants 
 76 truites prélevées 

Le vainqueur de ce concours est M. Jackie Largillet avec 13 prises. 
M. Ricardo Espuna a quand à lui prélevé une  
truite de 910 gr. 

Challenge de la ville : dimanche 17 septembre 
 
60 participants là aussi 



41 truites attrapées (seulement) malgré l’augmentation de la quantité déversée  
(80 kg  au lieu de 60 initialement prévus). 
M. Jacques Mazière est le seul a avoir réussi son concours puisque c’est avec 11 
truites attrapées qu’il prend logiquement la plus haute marche du podium. 
 
 

Un bémol à cette matinée, puisque nous avons constaté une irrégularité entre deux 
pêcheurs. Aussitôt, ces deux personnes ont été exclus du concours et du classement. 
Nous ne laisserons jamais passer des faits avérés.  
 
 
Grâce à notre principal sponsor, M. Bernard directeur de l’Intermarché de Trèbes, que je 
remercie tout particulièrement, et les efforts consentis par l’AAPPMA, les pêcheurs sont 
toujours bien récompensés lors de ces concours. 
 
Vous nous aviez demandé de commencer les compétitions plus tôt, le matin, ce que nous 
avons fais. Malgré tout, et malheureusement, les prises n’ont pas été plus importantes 
que lors des précédentes éditions (112 en juin et 39 en septembre). 
Cependant nous maintiendrons les horaires, de 7h30 à 10h30, pour la saison 2012. 
 
 
Forum des Associations : dimanche 10 septembre 
 
 
 Cette animation, à laquelle nous sommes ravis de participer, a permis à plusieurs 
personnes de s’informer sur la pêche en France, mais aussi, en vue de la saison 2012 
d’avoir des renseignements sur les conditions de pêche sur la lac Espace Loisirs René 
Coll. 
 
  
« Grosses truites » : dimanche 16 octobre : 
 
 
 200 kg de truites déversés. 
 78 participants 
 Encore une fois, le résultat est assez décevant, puisque, seulement 20 truites de 
+ de 600 gr ont été prélevées (13 en 2010). 
 
 
La plus grosse prise pendant l’animation pesait 1 kg 440 et est a mettre à l’actif de M. 
Régis Garrigues. 
 
 
 

Garderie 
 

 En ce qui concerne la garderie, représenté par notre garde particulier, M. Christian 
Nasarre, il n’y a rien de particulier à signaler. Sa présence et ses contrôles fréquents 
assurent la sérénité aux bords du lac. 
 
 Les lendemains des lachers, les départs sont respectés. Le règlement aussi. Je 
vous remercie et vous félicite pour cette bonne tenue. Faisons en sorte que cela continu. 
 
 
 Votre fidélité et la stabilité du nombre de cartes du lac, démontre votre totale 
confiance. 
 



 
 

Vidange du lac 
 

 La garantie décennale du lac arrivant à    terme en 2012, il devenait nécessaire de 
faire cette vidange, ce qui va nous permettre de faire un état des lieux complet et 
d’extraire les poissons que nous jugeons indésirables dans ce lac, comme les silures par 
exemple (une vingtaine, de 70 à 80 cm, a été capturé  le dimanche 04 septembre). 
 
 Lundi 09 janvier à 14 heures, en présence des Services Techniques de la 
Municipalité et de M. Prats de l’ONEMA (Office National de l’Eau et des Milieux 
Aquatiques), nous avons procédé à l’ouverture de la vanne de vidange. 
 
 Etant donné la rapidité inattendue de cette vidange, mardi 10 janvier à 14 heures, 
nous avons décidé de fermer la vanne. Le lac ayant baissé de près d’un mètre en 24 
heures. Nous avons été obligé d’agir ainsi car les pisciculteurs et la Fédé n’étaient pas 
disponibles immédiatement. 
 
 Après de multiples appels téléphoniques et mails avec les divers intervenants : 

- La Fédération (pêche électrique) 
- M. Chavanette (chargé de mission à la Fédé et qui fait les pêches 

électrique) 
- Les pisciculteurs (pour la récupération des poissons) 
- M. Prats de l’ONEMA (contrôle et surveillance) 

 
Il s’avère très difficile de déterminer une date. 
 
Aujourd’hui, je suis dans l’attente d’un appel de la part de M. Chavanette pour 

m’indiquer cette date. 
 
Toute personne souhaitant nous aider pour cette opération est la bien venue. Pour 

cela faites vous connaître dès la fin de cette Assemblée. 
 
Il va de soi que nous vous tiendrons informés de l’évolution de cette situation, par 

voie de presse, affichage au lac et appels téléphonique aux bénévoles. 
 
Je rappelle aussi, que pendant cette période de vidange et jusqu’au remplissage 

complet du lac, la pêche y est totalement interdite. 
 

 
 

Objectifs 2012 
 
 

Nous ne voulons nullement vous pénaliser à cause de la vidange du lac, c’est 
pourquoi le prix des cartes reste inchangé encore cette saison. 

 
2012, va marquer un nouveau changement pour la vente des permis nationaux. 

Certains d’entre vous l’ont peut-être déjà remarqués, un nouveau site Internet est mis en 
place. Sa dénomination est : www.cartedepeche.fr  

Cette année, c’est l’ensemble du territoire français qui passe sur Internet. 
Les pêcheurs pourront s’identifier, pour leur première connexion, grâce au numéro 

de leur carte de pêche de la saison 2011. 
Donc si ce n’est déjà pas trop tard, ne la jetez pas, elle vous sera utile. Si 

toutefois vous ne la possédée plus, je suis en mesure de vous communiquer ce numéro.  
Pour les nouveaux adhérents, pas de problème, une procédure d’inscription est 

prévue. 



Comme nous l’avions prévu (merci Internet), le bilan des permis vendus au profit 
de notre AAPPMA est en légère baisse (-14). 

Toutefois, une bonne nouvelle, et elles sont rares, le prix des permis nationaux ne 
changent pas. 

 
 
Voici maintenant les dates des principales ouvertures générales pour cette saison. 
 
 

1ère catégorie : 
  

- truites :  du 10 mars au 16 septembre 
- ombres : 19 mai au 16 septembre 

 
 
 
 
 
 
2ème catégorie : 
 
 

- truites Farios : du 10 mars au 16 septembre 
- truites AEC : du 1er janvier au 31 décembre 
- ombres : 19 mai au 31 décembre 
- carnassiers : du 1er janvier au 29 janvier 

et du 1er mai au 31 décembre 
 
 

Déversements 
 

Fleuve Aude : 
 
 
  10 kg de sandres (en octobre - novembre) 
 
 
Rivière Orbiel :  
 
 

3 déversements de truites AEC 
- 09 mars (75 kg) 
- 16 mars (50 kg) 
- 23 mars (50 kg) 

 
 

Lac Espace Loisirs René Coll : 
 
 

1 déversement de 10 kg de carpes, 5 kg de goujons et 10 kg de gardons.  
La date nous sera précisée au alentours du 04 février si le lac a été 
rempli. 
 

 
19 déversements de truites AEC qui auront lieux les : 
 

- 24 février (100 kg) 



- 02 mars (100 kg) 
- 09 mars (100 kg) 
- 23 mars (60 kg) 
- 06 avril (60 kg) 
- 20 avril (60 kg) 
- 04 mai (60 kg) 
- 18 mai (60 kg) 
- 01 juin (60 kg) 
- 16 juin – 1er concours (80 kg) 
- 29 juin (60 kg) 
- 07 septembre (60 kg) 
- 22 septembre 2ème concours (80 kg)  
- 05 octobre (60 kg) 
- 20 octobre « grosses truites » (150 kg) 
- 02 novembre (60 kg) 
- 16 novembre (60 kg) 
- 30 novembre (60 kg) 
- 14 décembre (60 kg) 

 
 A noter, qu’à cause de la vidange du lac, le début de la saison est retardé.  
 Les 3 premiers déversements auront lieu dans l’espace de trois semaines 
seulement.  
   
 

Animations 
  
 

17 juin : 1er concours « Challenge Intermarché » 
 
21 septembre : Trophées des sports 
 
22 septembre : 2ème concours « Challenge Ville de  Trèbes » 
 
21 octobre : Animation « grosses truites » 

 
 
Tirage au sort de la carte annuelle du lac offerte par l’AAPPMA. 
Celle-ci est attribuée à M. Antoine Cantéro 

 
 
Je voudrai remercier la Municipalité, les services techniques, l’Office du Tourisme, 

nos revendeurs, nos partenaires (M. Bernard Directeur de l’Intermarché de Trèbes, les 
Ets Angel – Lapeyre, la distillerie de Trèbes, la Banque Populaire), grâce auxquels nous 
pouvons continuer à effectuer des déversements conséquents et à mieux vous 
récompenser lors des animations, les bénévoles qui nous aident régulièrement et je tiens 
a associer à ces remerciements tous les membres du Conseil d’Administration de La 
Trèbéenne. 

 
 
 

  
 
         

     
   


